
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 24 février 2020 

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

Consti tution des Jurys 

d’Assises 2021  

 

Elaboration des l istes 

préparatoires  

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   14 

 

   Votants  :   19 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  
la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  

d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 03 mars 2020 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2020/276 

 

 

L’an deux mille vingt ,  le vingt -huit  février ,  à vingt heures, le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Syl vain SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur  Georges SCHMITT, Monsieur Patrice BRONSART, 

Madame Katya SCHMITT, Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques 

GAUBOUR, Madame Véronique PETIT, Monsieur Nuno CARNEIRO 

DIAS, Madame Florence GABRY, Madame Evelyne POIGNON, Madame 

Corinne TANGE, Monsieur Christophe VIGIER, Monsieur Stéphane 

ALCOCER 

 

PROCURATIONS : Madame Betty HUYLEBROECK pouvoir à Madame 

Corinne TANGE, Monsieur Eric CASSERON pouvoir à Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur  Fabrice HUYLEBROECK pouvoir à Monsieur 

Georges SCHMITT, Monsieur Karim KENTACHE pouvoir à Monsieur 

Sylvain SARAGOSA, Monsieur Olivier POIGNON pouvoir à Madame 

Evelyne POIGNON 

 

EXCUSÉ(S):  Monsieur Jacques LABARRE, Monsieur André LEFEVRE  

 

ABSENT(S)  :  Madame Martine GHENASSIA, Madame Betty 

HANAUER-BEASLAY 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Monsieur Patrice BRONSART  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que, conformément à 

l’arrêté préfectoral  n° 2020-004 du 17 janvier 2020, portant répart i t ion 

des jurés qui seront appelés à sié ger au cours de l’année 2021 à la Cour  

d’Assises de PONTOISE, i l  y a l ieu de consti tuer la l iste préparatoire de 

la l iste annuelle prévue à l’art icle 261 du Code de Procédure Pénale, par 

t irage au sort  à part ir  de la  l iste électorale.  

 

Monsieur le Maire précise que pour les communes de plus de 1.300 

habitants,  un nombre de noms triple de celui  f ixé par l’arrêté préfectoral  

doit  être t iré au sort ,  soit  :  3 x 3 = 9.  

 

Monsieur le Maire précise également que,  conformément  aux art icles 

258 et  258-1 du Code de Procédure Pénale,  ne devront pas figurer sur 

cette l iste  : 

 

  Les personnes âgées de plus de soixante -dix ans ou n 'ayant pas leur 

résidence principale dans le département siège de la cour d 'assises  

lorsqu'elles en font l a demande à la commission prévue par  

l 'art icle 262.  

  Les personnes qui invoquent un motif  grave reconnu valable par la  

commission.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les personnes ayant  déjà rempli  les fonctions de juré dans le 

département depuis moins de 5 ans  ;  

  Les personnes qui n’auront pas atteint  l’âge de 23 ans au cours de 

l’année civile.  

 

I l  est  donc procédé au t irage au sort  par voie électronique des 9 noms 

devant consti tuer la l iste préparatoire de la l iste annuelle  2021, à 

savoir  :  

 

  Madame POIGNON Evelyne  

  Madame DEMONET Lucie  

  Monsieur HELMY Rodolphe  

  Monsieur KHARBACH Mustapha  

  Monsieur LAKOMICKI Jean  

  Madame RIMBERT Véronique  

  Madame SOHENTO Martine  

  Madame SORRE Nathalie  

  Monsieur ZAIRE Yoan 

 

Monsieur le Maire précise que  ces personnes seront informées par 

courrier.  

 

Le Conseil  municipal  PREND ACTE de la l iste ainsi  établie.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 #signature# 

Signé par : Sylvain SARAGOSA
Date : 06/03/2020
Qualité : Signature des PDF par M.
le maire de la commune de
Chaumontel




